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ARTICLE 3

I. – À la première phrase de l’alinéa 25, substituer aux mots :

« peut décider de réunir »

le mot :

« réunit ».

II. – En conséquence, compléter la troisième phrase du même alinéa par les mots :

« conformément aux quantités minimales de représentants ou d’élus listés au A ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise et renforce le recours à l'échelon départemental pour tout sujet lié à la mise 
en œuvre communale ou intercommunale des objectifs de réduction de l’artificialisation des sol en :

• Imposant le recours au département pour tout sujet lié à la mise en œuvre communale ou 
intercommunale des objectifs de réduction de l’artificialisation des sol ;

• Encadrant davantage la composition de la conférence départementale afin d'entretenir 
une cohérence avec celle de la région ;


